
PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE PONTIAC 

 

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du Conseil municipal tenue mercredi,  

le 21 mai 2008 à 20h30 à l’Hôtel de ville de Luskville, située au 2024 route 148, Pontiac 

à laquelle étaient présents : 

 

Edward McCann, maire, Dr Jean Amyotte, maire suppléant, les conseillers, Lawrence 

Tracey, Harold McKenny, Jim Coyle, Garry Dagenais et Brian Middlemiss 

 

ABSENCE MOTIVÉE :  Raymond Gougeon 

 

ÉGALEMENT PRÉSENT :  l’adjointe au directeur général. 

 

La séance a débuté à 20h30. 

 

 

08-05-184 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

1. Adoption de l’ordre du jour 

2. Pavage 

3. Étude hydrogéologique 

4. Levée de la séance 

 

Il est 

Proposé par Dr Jean Amyotte 

Appuyé par Jim Coyle 

 

ET RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour tel que préparé et lu. 

Adoptée 

 

 

08-05-185 

TRAVAUX DE PAVAGE - DÉFICIENCES 
 

Il est 

 

Proposé par Jim Coyle 

Appuyé par Lawrence Tracey 

 

ET RÉSOLU QUE la Municipalité de Pontiac exige une liste détaillée des déficiences 

ainsi que les modes de réparations avant même que ces travaux ne débutent et que la 

municipalité convient à payer la balance nette qui est due dans les sept jours ouvrables 

suite à l’approbation finale de M. Steve Walker de la firme Pattison Group que tous les 

travaux de réparation ont été fait à son entière satisfaction. 

 

Adoptée 

Brian Middlemiss arrive à 20h45. 

 

 

08-05-186 

ÉTUDE HYDROGÉOLOGIQUE 
 

CONSIDÉRANT l’appel d’offres à 3 firmes d’ingénieurs pour une étude 

hydrogéologique à partir du chemin Terry-Fox allant au chemin Braun; 

 

Il est 

 

Proposé par Dr Jean Amyotte 

Appuyé par Garry Dagenais 



 

ET RÉSOLU QUE la municipalité accepte l’offre de Fondex Shermont pour une étude 

hydrogéologique à partir du chemin Terry-Fox allant au chemin Braun, pour la somme de 

18 500,00 $ (plus taxes), tel que soumis à l’offre du 15 mai 2008. 

 

Brian Middlemiss vote contre la résolution. 

 

Adoptée 

 

 

08-05-187 

LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

Il est 

 

Proposé par  

Appuyé par  

 

ET RÉSOLU de lever l’assemblée à 21h15 ayant épuisé l’ordre du jour. 

 

Adoptée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 MAIRE DIRECTEUR GÉNÉRAL 


